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PRISE EN CHARGE DU 
HANDICAP A L’ETRANGER

En application du principe de territorialité, les Français résidant à l’étranger ne peuvent bénéficier de toutes 
les prestations du système social français. Toutefois le Ministère des Affaires étrangères a développé un 
système d’aides sociales, notamment à destination des Français de l’étranger en situation de handicap, 
comparables à celles servies en France.

LES AIDES FINANCIERES

Les Français résidant dans un des pays de l’Espace économique européen peuvent bénéficier 
des allocations prévues dans leur pays de résidence.

Hors Europe, l’aide sociale aux Français résidant hors du territoire national est dispensée par les 
postes consulaires, après avis du Conseil Consulaire, réuni en formation « protection et action 
sociale ». Les Conseils consulaires - constitués de vos élus de proximité : les Conseillers des 
Français de l’étranger - proposent l’attribution d’allocation d’aides. Ces demandes sont ensuite 
transmises à la Direction des Français de l’étranger et de l’administration consulaire (service des 
français à l’étranger – sous-direction de l’expatriation, de la scolarisation et de l’action sociale) 
en fin d’année, avec leurs propositions budgétaires. Les décisions d’attribution sont prises après 
avis de la Commission nationale permanente pour la protection sociale des Français de l’étran-
ger.

Allocation adulte handicapé (AAH)

Conditions : 

Cette allocation est attribuée aux adultes d’au moins 20 ans, de nationalité française, titulaire 
d’une carte mobilité inclusion mention invalidité présentant un taux d’invalidité permanent 
égal ou supérieur à 80%, régulièrement inscrits au registre des Français établis hors de France 
et disposant de revenus personnels inférieurs au « taux de base » des allocations ou inférieurs 
au double du taux si mariés, non séparés ou vivant maritalement.
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N.B : Sur le territoire national, l'AAH est attribuée aux personnes dont le taux d’incapacité est d’au 
moins 80%, mais aussi à celles dont ce taux est compris entre 50% et 79% connaissant une restric-
tion substantielle et durable d’accès à un emploi. Or à l’étranger, seules les personnes dont le taux 
d’incapacité est supérieur à 80% peuvent y prétendre. Evelyne Renaud-Garabedian a demandé si 
une extension de l’attribution de l’AAH était envisagée et le cas échéant si celle-ci pouvait avoir pour 
modèle le système actuellement appliqué en France. (voir la question ici)

Montant : 

Le bénéficiaire perçoit mensuellement le « taux de base » des allocations qui est fixé, chaque 
année, en euros pour chaque poste, en fonction du niveau de vie local et de l’évolution du taux 
de change combiné à l’inflation constatée, après avis de la commission permanente de la pro-
tection sociale de Français de l’étranger. 

L’allocation versée est par principe différentielle, les ressources personnelles éventuelles des 
bénéficiaires ainsi que les avantages dont ils pourraient bénéficier, venant en déduction du « 
taux de base » des allocations.

Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH)

Conditions : 

Cette allocation est accordée aux personnes (ou à l’organisme) qui assument la charge effec-
tive d’un enfant d’un adolescent  âgé de moins de 20 ans, titulaire d’une carte mobilité inclu-
sion mention invalidité ou d’une attestation de la commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées, présentant un taux d’incapacité permanent d’au moins 50% et ré-
gulièrement inscrits au registre mondial des Français établis hors de France. Cette allocation 
n’est pas soumise à condition de ressources de la part de la personne en charge de l’enfant. 

Montant : 

Le montant de l’allocation mensuelle est le taux de base du poste, minoré de l’éventuelle aide 
du pays de résidence, de l’entreprise de la personne en charge, ou sous une autre forme de 
l’Etat français.

Une allocation complémentaire peut être attribuée aux adultes et enfants handicapés néces-
sitant le recours à l’assistance d’une tierce personne pour accomplir les actes essentiels de 
la vie quotidienne, à condition que la sous-mention « besoin d’accompagnement » ou «cécité 
» soit indiquée sur la carte mobilité inclusion mention invalidité.

https://alliancesolidaire.org/wp-content/uploads/2021/01/AAH-.pdf
https://alliancesolidaire.org/2020/11/10/comment-est-etabli-le-taux-de-base-propre-a-chaque-poste-consulaire/
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LA CARTE DE MOBILITE INCLUSION CMI 
Depuis le 1 janvier 2017, la carte mobilité inclusion (CMI) a progressivement remplacé les cartes 
de stationnement, d’invalidité et de priorité délivrées aux personnes en situation de handicap. 
La CMI peut porter une ou plusieurs des mentions en fonction de la situation et des besoins de 
la personne : CMI stationnement, CMI priorité, CMI invalidité. 

La CMI n’est pas délivrée aux invalides de guerre qui conservent le bénéfice de la carte de sta-
tionnement. L’attribution de la carte mobilité inclusion peut se faire pour une durée déterminée 
entre 1 et 10 ans selon la situation.

Les Français résidant hors de France doivent déposer leur demande de CMI auprès de la Mai-
son départementale des personnes handicapées (MDPH) de leur dernier lieu de résidence en 
France ou qui leur a précédemment servi une prestation, ou auprès de la MDHP du départe-
ment de leur choix via le poste diplomatique ou consulaire de la circonscription consulaire dont 
ils dépendent. Un certificat médical complété par l’un des médecins-conseils du Consulat 
général du pays de résidence est nécessaire à l’établissement d’un dossier de demande.

Afin de faciliter les démarches de reconnaissance d’invalidité ou de demande de CMI, Evelyne 
Renaud-Garabedian a proposé la mise en place d’un guichet unique dédié aux Français de 
l’étranger. Cela permettrait de pouvoir former les agents aux particularités des situations de 
handicap à l’étranger et de la continuité de la prise en charge lors d’une expatriation ou d’un 
retour.

SCOLARISATION DES ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP
Prise en charge des accompagnants d’élève en situation de handicap

En complément d’une bourse déjà accordée au titre des frais de scolarité, il existe un dispositif 
d’aide à la scolarisation des élèves en situation de handicap. Il s’agit d’une aide spécifique 
destinée à couvrir tout ou partie du coût d’un accompagnant d’élève en situation de handicap 
(AESH),  recruté et rémunéré par la famille.

La demande pour un élève en situation de handicap est étudiée par le poste diplomatique ou 
consulaire, sous réserve de produire une évaluation des besoins de compensation par une Mai-
son départementale des  personnes  handicapées (MDPH). 

https://alliancesolidaire.org/wp-content/uploads/2020/11/QE-MDPH.pdf
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Le niveau de couverture de la rémunération de l’accompagnant sera décidé par l’AEFE, en fonc-
tion des possibilités budgétaires, après examen de quatre documents :

• conclusion d’une MDPH chargée d’évaluer les besoins de compensation,
• projet personnalisé de scolarisation (PPS),
• autorisation de présence d’un accompagnant dans l’établissement,
• contrat de travail de droit local signé entre les parents et l’accompagnant.

Elargissement aux élèves non boursiers

A ce jour, seuls les élèves boursiers de l’AEFE reconnus handicapés peuvent solliciter une 
bourse spécifique couvrant tout ou partie du coût d’un accompagnant d’élève en situation de 
handicap (AESH). 

Cette condition exclut les élèves en situation de handicap non éligibles à la bourse AEFE mais 
dont les ressources familiales ne sont pas suffisantes pour la prise en charge de la rémunération 
d’un auxiliaire. 

Lors du projet de loi de finances pour 2021, le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
s’est dit favorable à un élargissement de la prise en charge aux non boursiers. Le Secrétaire 
en charge des Français à l’étranger a réaffirmé cet engagement lors de ses voeux en janvier 
dernier. 

Evelyne Renaud-Garabedian a demandé des précisions sur les critères retenus pour l’attribu-
tion de cette aide ainsi que sur les démarches à réaliser pour l’obtenir.

Dans sa réponse, le Ministère de l’Europe et des affaires étrangères indique que les modalités 
pratiques de cette prise en charge restent à définir avec l’AEFE. Le nombre d’élèves qui en bé-
néficieraient est encore en cours d’évaluation par les services de l’Agence. Les conditions pour 
l’octroi de cette aide pourraient être calquées sur celles nécessaires pour l’obtention d’une al-
location pour l’éducation de l’enfant handicapé (AEH), accordée à nos compatriotes installés 
à l’étranger. 

Pour ne pas différer la mise en place effective du dispositif à l’ensemble des élèves français en 
situation de handicap, l’AEFE financera les besoins complémentaires pour payer les heures 
dues au titre des AESH sur les crédits reçus du programme 151, dans le cadre de l’aide à la sco-
larité. Le montant nécessaire sera ensuite inscrit en socle au titre du projet de loi de finances 
pour 2022 (PLF 2022) sur le programme 151 et les bourses octroyées à ce titre relèveront des 
conseils consulaires en formation « enseignement français à l’étranger - bourses scolaires ».

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ201219450&idtable=q348583|q387679|q355076|q348579|q386491|q389190&_s=19705W&_c=handicap&rch=qa&de=19780101&au=20210408&dp=1+an&radio=deau&appr=text&aff=sep&tri=p&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn

